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Par ailleurs, les actionnaires ont la possibilité de poser des questions écrites par lettre recommandée avec avis
de réception à INTRASENSE, 1231, avenue du Mondial 98, 34000 MONTPELLIER ou par télécommunication
électronique à l’adresse suivante : investisseurs@intrasense.fr, au plus tard quatre jours ouvrés avant
l’assemblée générale, soit le 21 juin 2022, et en justifiant de leur qualité d’actionnaire.

Compte tenu du contexte sanitaire d’épidémie de Covid-19, les modalités de tenue de l’Assemblée Générale et
de participation physique à ladite Assemblée pourraient évoluer en fonction des impératifs sanitaires et/ou
légaux jusqu’au jour de l’Assemblée Générale. Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la
rubrique dédiée à l’Assemblée Générale sur le site internet de la Société
(https://www.intrasense.fr/fr/assemblee-generale-2022/), où les dites modalités seront précisées et mises à
jour le cas échéant.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’ensemble des documents qui doivent
être communiqués aux actionnaires sont tenus à leur disposition au siège social de la Société et peuvent leur
être transmis sur simple demande adressée à investisseurs@intrasense.fr

Par ailleurs, tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du code de commerce peuvent
être consultés sur le site de la Société https://www.intrasense.fr/fr/assemblee-generale-2022/

Les actionnaires de la Société sont invités à exercer leur droit de vote préalablement à l’Assemblée Générale
selon les modalités rappelées ci-dessous et détaillées dans la brochure de convocation publiée sur le site
Internet de la Société :

- Le vote par correspondance ou par procuration par voie postale ;

- Les actionnaires peuvent aussi assister personnellement à l’Assemblée.
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Demander le formulaire auprès de l’intermédiaire financier qui gère vos titres ou le télécharger sur le site de
la Société www.intrasense.fr, rubrique Assemblée générale
(https://www.intrasense.fr/fr/assemblee-generale-2022/).

• L’actionnaire au porteur adressera sa demande de formulaire de vote par correspondance à son
intermédiaire financier et le lui retournera, dûment complété et signé. Celui-ci se chargera de le
transmettre à Société Générale accompagné d’une attestation de participation.

Renvoyer le formulaire unique de vote ou de procuration par correspondance, qui sera adressé avec la
convocation, également téléchargeable sur le site de la Société www.intrasense.fr, rubrique Documentation
financière (https://www.intrasense.fr/fr/assemblee-generale-2022/) :

• Soit par voie postale à Société Générale (Services Assemblées, CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 03) grâce à
l’enveloppe T jointe au formulaire de vote par correspondance qui lui aura été adressé ;

• Soit par voie électronique à la Société à l’adresse électronique suivante : investisseurs@intrasense.fr.
La Société se chargera de le transmettre à Société Générale dès réception et adressera un accusé de
réception du formulaire de vote par correspondance à l’actionnaire concerné.
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